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La politique de demain 
H eit à craindre que les réactionnaires et 

les républicains timorés ne substituent à 
l'importante question de principe, les insigni-
fiantes questions de personnes, dans l'élabo-
ration du futur cabinet. 

Ce qui, à notre avis, doit guider M. le 
Président de la République dans le choix 
d'un nouveau Président du Conseil, c'est la 
question de principe, exclusivement celle-là. 

Or, la question de principe se ramène, à 
travers quelques modalités, à la question 
cléricale. 

Appliqnera-t-on avec fermeté la loi sur 
les Associations ? 

Le gouvernement soutiendra-t-il l'abroga-
tion de la loi Falloux, en posant la ques-
tion de confiance? 

Ponrsuivra-t-on l'établissement du régi-
me égalitaire dans l'armée et e'opposera-
t-on au retour des anciennes pratiques qui 
favorisaient les officiers cléricaux ? 

Continuera-t-on, enfin, à élaborer le co-
de du prolétariat, qui permettra l'incorpora-
tion a la bourgeoisie du quatrième état? 

Tels sont les points capitaux qui devront 
figurer au prochain programme ministériel 
et peu importe qui présentera ce program-
me, pourvu qu'il soit détaille et d'humeur 
à le défendre vigoureusement. 

Si le futur président du Conseil est l'hom-
me énergique et inébranlable que l'on dé-
sire, il s'inspirera de la conduite de son 
prédécesseur, qui n'a voulu débarquer 
aucun de ses collaborateurs en cours de 
route, et qui n'a pas craint de faire des 
choix, qui ont tout d'abord stupéfié. C'est 
qu'à la vérité, la question de personnes im-
portait moins à M. Waldeck-Rousseau que 
la question de principe, et il n'a pas choisi 
MM. Millerand et Baudin, parce qu'ils 
étaiect tous deux des hommes distingués et 
capables, mais parce qu'ils représentaient 
l'opinion socialiste, qu'il voulait figurer dan» 
son ministère,—qui fut bien, celui-là et 
par sa durée et par la valeur des hommes 
qui le composaient, le Grand Ministère. 

Je ne pense pas que M. Baudin souhaite 
de rester au pouvoir. Il y a longtemps qu'il 
l'aurait quitté s'il n'avait été retenu par M. 
Waldeck-Rousseau. Mais il est possible que 
M. Millerand ait un désir contraire. D'ao-
tre part, le général André a été le premier 
ministre républicain que l'armée ait eu de-
puis la République, en y comprenant mê-
me les ministres civils qui, comme M. de 
Freycinel' se laissèrent absorber par les 
Boisdeffre et les Gonse de la congrégation. 

Un président du Conseil, qui ne redoute-
nt pas Us criailleries et moins encore les 
compétitions déçues, s'attacherait ces deux 
ministres, qui sont une garantie d'anti-clé-
ncalismeet de démocratisation systématique. 
I'8 sont les plus attaqués, dont ils sont les 
meilleurs. On les aurait davantage ménagés 
°>is avaient été susceptibles de faiblesses. 
~n les hait, parce qu'on sait qu'ils ont un 
but dont, rien ne les fera dévier, 

^epètons-le, la question cléricale domine 
a situation comme la dominait, à la forma-

;î0n du cabinet Waldeck-Rousseau, la ques-
Dreyfus. 

Du reste, au point où en sont les choses, 
un gouvernement mou ou hésitant ne vivrait 
pas six mois. Il ne faut pas de « détente » 
dans l'application des lois nécessaires, d'où 
dépendent le bon renom, l'avenir et la tran-
quillité dans le présent de la République. 

C. R. 

LA LOI FALLOUX 
ET LES ÉTUDIANTS RÉPUBLICAINS 

Le comité central de l'Union des étu-
diants républicains de France a examiné, 
dans sa dernière séance, l'état politique qui 
résultait des grandes consultations nationa-
les du 27 avril et du 11 mai. Il a constaté 
avec satisfaction le progrès des idées avan-
cées. 

Sur la proposition da secrétaire général, 
il a décidé d'aider de tout son pouvoir la 
majorité radicale socialiste à porter un coup 
droit à l'esprit de réaction que la loi Falloux 
permet d'entretenir et même de développer. 

A cet effet, il a résolu de provoquer un 
grand mouvement dans le monde des écoles. 

Le comité central prie les professeurs de 
l'Université, les professeurs libres des Fa-
cultés, écoles, lycées et collèges de garçons et 
déjeunes filles, les étudiants de toutes les 
Facultés et écoles supérieures de France et 
des colonies, les instituteurs et institutrices, 
ainsi que toute personne se rattachant à l'en-
seignement, à quelque degré que ce soit, de 
bien vouloir lui adresser leurs signatures par 
lettre ou par carte de visite, en mentionnant 
leurs qualités de professeur, d'étudiant ou 
d'instituteur et la localité où ils exercent 
leurs professions. Les signatures reçues au 
siège social, 94, rue de la Harpe, à Paris, 
seront couchées sur un registre et adrassêes 
au Parlement dès sa rentrée. 

Le comité exécutif a l'intime persuasion 
de vaincre ainsi les dernières hésitations des 
Chambres et d'empêcher toute défaillance en 
prouvant par de nombreuses adhésions à cet 
acte vraiment républicain et sainement éga-
litaire, l'acquiescement de l'immense majo-
rité du monde des écoles. 

Le comité central adjure les comités de 
province, leurs secrétaires généraux et les 
membres de leurs se«tions, de provoquer 
'envoi de nombreuses signatures. Il les con-

vie à travailler à la destruction de cette loi 
Falloux qui se réclame de la liberté pour 
mieux l'étouffer un jour, de tout leur cœur, 
de toute leur énergie et aussi de toutes leurs 
espérances. 

Pour le comité central exécutif : 
Le secrétaire général, Paul de Bellegarde. 

INFORMATIONS 
La rentrée du Parlement 

Le Journal officiel publie l'ordre du jour 
de la Chambre et du Sénat : 

La Chambre est convoquée pour lediman-
che 1er juin, à deux heures. L'ordre du jour 
est ainsi conçu : 

1° Installation du président et des secré-
taires d'âge; 

2° Scrutin pour la nomination du prési-
dent provisoire; 

3° Scrutin pour la nomination de deux 
vice-présidents provisoires. 

Le Sénat est convoqué pourle mardi 8juin, 
à trois heures. 

Le bureau provisoire 
Comme nous l'avons dit, le doyen d'âge 

qui présidera la première séance de la Cham-

bre sera M. Rauline, député conservateur de 
la Manche, qui a déjà exercé ces fonctions 
deux fois dans la précédente Chambre. 

Six secrétaires choisis parmi les plus jeu-
nes députés doivent l'assister et continuer 
leurs fonctions avec le président provisoire 
jusqu'à l'élection du bureau définitif. On 
cite comme étant les plus jeunes : MM. Sta-
nislas de Castellane (Cantal), Paul Truy 
(Pas-de-Calais), Ferri île Ludre (Meurthe-
et-Moselle), Paul Dupuy (Gironde). 

M. Loubet en Danemarck 
Après son départ de Russie, M. Loubet 

s'est rendu à Copenhague où une réception 
aussi enthousiaste que celle de Russie lui a 
été faite. 

Il a été reçu par le roi et la reine qui en 
son honneur, ont donné un dîner de gala, au 
cours duquel les toats suivants furent por-
tés. 

TOAST DU ROI 
Monsieur le Président, 

Je suis infiniment heureux que vous ayez 
bien voulu nous honorer, moi et mon pays, 
de votre bonne et aimable visite. 

Je m'empresse de vous exprimer ma plus 
sincère reconnaissance. Je regrette du plus 
profond de mon cœur la courte durée de votre 
séjour parmi nous ; je bois à la santé de M. le 
Président et â la prospérité de sa belle patrie 
dont il est le premier et le digne représentant. 

La musique joue la Marseillaise. 
Le roi, par l'expression avec laquelle il a 

prononcé son toast, a produit uns vive im-
pression sur tous les convives. 

Le prince Valdemar n'a pas pu dissimuler 
son émotion, aussitôt contenue. 

TOAST DE M. LOUBET 

M. Loubet a répondu en ces termes : 
Rien ne pouvait m'être plus agréable, au re-

tour d'un pays qui vous est cher à tant de 
titres, que de saluer le souverain vénéré d'une 
nation pour laquelle la France n'a qu'estime 
et sympathie. Je suis très reconnaissant de 
l'accueil que j'ai reçu. Je lève mon verre en 
l'honneur de sa Majesté le roi et de toute la 
famille royale, et je bois à la prospérité du 
vaillant peuple danois. 

La musique a ensuite joué l'hymne danois. 
M. Loubet a quitté Copenhague dans la 

soirée et est rentré hier à Paris. 

^ Les Fêtes de Rochambeau 
Dimanche a eu lieu la grande journée de 

l'inauguration du monument de Rocham-
beau, à Washington. 

Une grande foule s'était assemblée dès les 
première heures delà matinée dans le squa-
re Lafayette. Dans toutes les rues, ce n'é-
taient que soldats en marche et masse de 
peuple convergeant vers cette place, où se 
dresse le monument faisant pendant à celui 
de Lafayette. 

Un détachement de marins du Gaulois, 
qui a reçu l'accueil le plus chaleureux, est 
venu, musique en tête, se joindre aux trou-
pes américaines de terre et da mer déjà ras-
semblées sur la place sous le commandement 
du général Young. 

A onze heures, le président Roosevelt 
prend place sur la tribune qui fait face à 
la statue et qui est pavoisée aux couleurs 
françaises et américaines. 11 est entouré des 
membres du cabinet, du corps diplomatique, 
du général Brugère, de l'amiral Fournié, 
des autres membres de la mission française 
et des représentants des familles de Rocham-
beau et de Lafayette. La musique du Gau-
lois et celle des marins américains se font 
entendre alternativement, et l'abbé Stafford, 
de l'église de Saint-Patrick, dit la prière 
inaugurale, en l'absence du cardinal Gib-

président Roosevelt, président des Etats" 
Unis, Jules Conbres, ambassadeur de Fran-
ce, legénéral Porter, ambassadeur des Etats-
Unis à Paris, le sénateur américain Lodge. 

A Paris également la colonie américaine 
a donné un grand banquet en l'honneur de 
l'inauguration du monument deRochambeau. 

CHRONIQUE LOCALE 
ON DEMANDE 

DES 

oiîîposlteurs—Typographes 
(BONS LEVEURS) 

A L'IMPRIMERIE DU « JOURNAL DU LOT » 

Nous serions reconnaissant aux confrères 
des départements voisins du Lot, avec les quels 
nous faisons l'échange, de vouloir bien com-
muniquer cet avis aux ouvriers de leur ville 
qui seraient sans travail. 

Avis au public 
Le public est prévenu qu'en vertu d'un 

arrêté pris à la date du 30 avril dernier, par 
M. le sous-secrétaire d'Etat des Postes et des 
Télégraphes, les guichets de tous les établis-
sements de Poste, de Télégraphe et de Té-
léphone, à l'exception des guichets télégra-
phiques et téléphoniques des Bureaux de 
l'Etat h service complet, seront, à partir du 
l*r juin, fermés définitivement à midi les 
Dimanches et jours fériés. 

Cette mesure sera donc appliquée, à par-
tir de la date précitée, dans le département 
du Lot. Seuls les bureaux de l'Etat deCahors, 
Figeac et Gourdon resteront ouverts comme 
actuellement pour les services du Télégraphe, 
de la Poste restante et des remboursements 
de Caisse d'Epargne autorisés par télégra-
phe. 

Le Directeur 
des Postes et Télégraphes du Lot, 

PUJOL. 

Les grandes manœuvres 
Dès son retour des Etats-Unis, le général 

Brugère se rendra à Montpellier et à Tou-
louse. Use concertera avec les généraux Pe-
doya et Tisseyre sur les diverses modifica-
tions apportées au programme des grandes 
manœuvres d'armée qu'il doit diriger en réu-
nissant les 16" et 17e corps. C'est probable-
ment à Albi que serout concentrées les mis-
sions étrangères pour aller suivre chaque 
jour les évolutions principales des deux ar-
mées, appelées à opérer entre Castres, Gail-
lac, Toulouse et Carcassonne, pendant les 
deux premières semaines de septembre. 

M. Loubet a fait annoncer son intention 
de présider à laclôture des manœuvres le 12 
ou le 13 septembre. Il se rendra du Tarn dans 
la Drôme, où il prendra quelques jours de 
repos auprès de sa famille. 

CAHORS 

bons empêché. 
Des discours ont été prononcés par 

POUR LES SINISTRÉS DE LA MARTINIQUE 

M. le Préfet a réuni, hier, à la préfecture, 
une quarantaine de personnes : chefs de ser-
vice, présidents des sociétés locales, membres 
de la presse, etc., dans le but de constituer 
un Comité destiné à recueillir des dons pour 
les malheureux sinistrés de la Martinique. 

M. le Préfet constate tout d'abord que 
toutes les personnes au dévouement des-
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quelles il a fait appel, ont répondu avec 
empressement à l'invitation qu'il leur avait 
adressée et il les remercie chaleureusement. 

Il remarque cependant une absence: celle 
du lieutenant-colonel Cousin qui devait 
représenter l'armée. 

M. le Préfet rappelle en quelques mots 
la mort tragique de cet officier d'élite enlevé 
si brusquement à l'affection des siens et à 
l'estime de tous. Il se fait l'interprète des 
membres de la réunion pour adresser à la 
famille du regretté disparu l'expression 
émue de leurs respectueuses condoléances 

M. le Préfet expose enfin, en excellents 
termes, le but de la réunion et il prie les 
personnes présentes de vouloir bien examiner 
ce qu'il conviendrait de faire. 

Après un échange de vues on décide qu'une 
quête à domicile sera organisée. 

Une commission de dix membres est dési-
gnée pour diviser la villa en quartiers afin 
de rendre cette quête plus facile et pour 
décider de quelle façon il y sera procédé. 

Cette commission s'est réunie séance 
tenante et elle ne tardera sans doute pas à 
faire connaître se$ décisions par des commu-
niqués aux journaux que nous nous empres-
serons d'insérer. 

Distinction honorifique 
Nous apprenons avec plaisir que le Gou-

vernement Ottoman vient de conférer les 
insignes d'officier de l'ordre du Medjidié à 
notre jeune compatriote et ami M. Albert 
Feyt attaché su cabinet du ministre de l'a-
griculture. 

Nos bien sincères félicitations. 

Conseil municipal 
Le conseil municipal se réunira le samedi 

31 mai 1902, à 8 heures précises du soir. 
Ordre du jour 

Nomination des commissions. 
Dépenses imprévues. — Compte rendu. 
Soutiens de famille. — Demandes Trô-

moallières et Linas. 
Djaunde de pension par le si$ur Dastreil 

Jean. 
Incendie du théâtre. — Règlement de 

l'indemnité. 
Comptabilité communale et budget sup-

plémentaire de 1902. 
Comptabilité du collège de filles et budget 

supplémentaire de 1902. 
Comptabilité de l'hospice, du bureau de 

bienfaisance et de l'assistance médicale. 
Rapports des commissions. 

Congrès de la Navigabilité du Lot 
Dimanche, à 2 heures de l'après-midi, 

a eu lieu, dans une des salles de la mairie, 
le Congrès des Chambres de Commerce 
du Lot, du Lot-et-Garonne et del'Aveyron, 
réunies pour étudier la question de la na-
vigabilité du Lot. 

M. Malvy présidait, assisté de tous les 
membres de la Chambre de Commerce du 
Lot. 

A la p'ace d'honneur avaient pris place : 
MM. le Préfet, Costes, Cocula, sénateurs, 
Rey, député, Parazines, adjoint au maira. 

En ouvrant la séance, M. Malvy souhaite 
la bienvenue à tous ceux qui ont répondu 
à l'appel de la Chambre de Commerce et 
remercie les hommes politiques qui ont 
bien voulu assister à cette réunion. 

M. Malvy donne connaissance de l'or-
dre du jour du Congrès et donne la parole 
à M. Autesserre, pour la lecture d'un 
rapport. 

UN INCIDENT 

M. Périé; conseiller municipal, fait ob-
server que tous ceux qui sont présents à 
la réunion connaissent déjà ce rapport dont 
la lecture est dès lors inutile. 

M. Malvy dit à M. Périé que ce Congrès 
n'est pas une réunion publique et que seuls 
les membres des Chambres de commerce 
ont le droit de prendre la parole. 

M. Lacaze, avocat, demande de quelle 
utilité est alors la présence à ce Congrès 
de personnes étrangères à la Chambre de 
Commerce. 

M. Malvy, maintenant sa manière de 
voir, quelques assistants se retirent de la 
salle. 

M. Autessere donne lecture de son rap-
port sur la navigabilité du Lot et fait res-
sortir les avantages de la batellerie pour le 
transport des charbons, des minerais et des 
divers produits du pays ; dans ce rapport 
il fait également ressortir l'importance 
qu'aurait pour l'industrie du département 

du Lot, si déshérité, la question des forces 
électriques installées sur la rivière du Lot. 

M. Bach, secrétaire de la Chambre de 
Commerce, donne lecture d'un rapport de 
M. Georges Claude, ingénieur-électricien. 

Ce rapport a trait aux forces que la ri-
vière du Lot pourrait donner si elles étaient 
utilisées. 

M Autesserre donne lecture d'un autre 
rapport dans lequel il essaye de réfuter 
diverses assertions qui auraient trait au 
monopole, à l'accaparement de la rivière 
du Lot par une Société financière 

M. le Président donne connaissance de 
lettres par lesquelles s'excusent de ne pou-
voir se rendre à la réunion MM. Leygues, 
ministre, Fabre, Pauliac, Chaumié, séna-
teurs, Monservin, Vival, députés, Larnau-
die, Malvy fils, conseillers généraux, Ma-
zières, adjoint au maire de Cahors, etc. 

M. le Président soumet ensuite au Con-
grès la motion suivante qui est adoptée 
sans observations : 

« Les trois Chambres de Commerce de 
Cahors, Rodez et Agen, réunies en Con 
grès, dans un but commun, décident la 
formation du Comité chargé d'obtenir la 
concession des forces hydrauliques libres 
de la rivière du Lot pour leur utilisation 
à la navigation, l'industrie et l'agriculture 
par l'électricité. 

» Le Comité sera composé d'un Comité 
d'action et d'un Comité de propagande. 

» Le Comité est composé de cinq mem-
bres de la Chambre de Commerce du Lot, 
de deux membres de la Chambre de Com-
merce d'Agen et de deux membres de la 
Chambre de commerce de Rodez. 

» Le Comité de propagande sera ulté-
rieurement nommé. » 

La réunion a pris fin à 3 heures et demie. 

Le 10 juillet 1894 il avait été fait cheva-
lier de la Légion d'honneur. 

* 
» ♦ 

Les obsèques du lieutenant-colonel Cou-
sin auront lieu demain mercredi à 9 h. 3/4. 
Le corps sera transporté à Toulouse où il 
sera inhumé. 

Terrible accident de cheval 
Hier matin, à 8 heures, le lieutenant-colo-

nel Cousin se promenait à cheval sur la route 
de Saint-Henri (communede Cahors), quand 
à mi-côte, le cheval prit peur à la vue d'une 
petite charrette traînée par un âne, se ca-
bra et s'emballa dans la direction de Cahors. 

Le lieutenant-colonel fut désarçonné mais 
son pied était pris dans l'étrier, et le corps 
du malheureux officier fut traîné sur un 
parcours do plusieurs mètres. Seule, une 
femme fut témoin de ce terrible accident. 

Elle appela au secours mais tout fut 
inutile. 

Dans la chute, la tête de M. Cousin avait 
violemment frappé le sol et peut-être même 
avait reçu un coup de pied de cheval : du 
crâne ouvert, s'échappait la cervelle ; dix 
minutes après l'accident, sans avoir pu pro-
noncer une parole, le lieutenant-colonel 
Cousin expirait. 

Le corps futimmédiatamant porté à l'hôpi-
tal, puis à son domicile, après que la malheu-
reuse épouse de la victime eût été prévenue. 

Cet accident a causé une vive émotion en 
ville et surtout à la caserne. 

Chefs et soldats ont été vivement impres-
sionnés par cette mort tragique qui leur en-
lève un chef aimé; les regrets que tous ma-
nifestaient étaient empreints d'une sincérité 
profonde. 

En ville, la nouvelle fut vite connue et 
produisit également une vive impression : 
quoique depuis deux ans à peine à Cahors, 
M. Cousin comptait de nombreux amis. 

M, Cousin était le beau-fils de M. Louis 
Braud, rédacteur en chef de la Dépêche. 

Nous adressons à la famille de la mal-
heureuse victime, nos condoléances. 

Cousin Pierre-Gustave-Charles, naquit à 
Paris le 28 septembre 1850. 

Il entra à l'école spéciale militaire le 23 
octobre 1869 et fut nommé sous-lieutenant 
au 48e d'infanterie le 14 août 1870 ; le 25 
septembre 1870, promu lieutenant au 139e, 
il passa le 25 mars 1871 au 99e. 

Le 20 novembre 18f5, M. Cousin fut 
promu capitaine au même régiment, le 26 
mars 1887 il passa au 4e régiment des tirail-
leurs tonkinois, puis^ le 16 juillet 1889, au 
138e. 

Le 29 décembre 1891, il était nommé 
chef de bataillon au 88% où il attendit sa 
promotion de lieutenant-colonel du 7e qui 
eut lieu le 25 avril 1900. 

M. Cousin avait pris, part aux campagnes : 
d'Allemagne, du 30 août 1870 au 7 mars 
1871 ; d'Algérie, du 20 mai 1885 au 9 mai 
1887 ; il avait fait partie de la division 
d'occupation du Tonkin et de TAnnam du 
10 mai 1887 au 3 août 1889. 

AVIS 
Les obsèques du lieutenant-colonel Cousin, 

du 7ma de ligne, auront lieu le mercredi 
28 mai, à 9 heures 3/4 du matin. 

Les personnes en relations avec la famille 
et les fonctionnaires qui, par erreur ou omis-
sion, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part pour assister à la cérémonie, sont priés 
de considérer la présente note comme en 
tenant lieu. 

Accident mortel de bicyclette 
Samedi soir, un accident mortel de bicy-

clette s'est produit près de Cahors. 
Le nommé Elie Vison, âgé de 31 ans, tour-

neur sur chaises à Douelle, revenait de Ca-
hors où il avait passé la journée et rentrait 
chezlui vers huit heures et demie. 

Arrivé à l'endroit dit la Croix-de-Fer, sur 
la route de Labéraudie, il culbuta violem-
ment le sieur Pons, âgé de 50 ans, forgeron, 
demeurant rue Lastié, à Cahors, qui reve-
nait de Pradines, où il avait travaillé toute 
la journée. Pons était en compagnie de son 
jeuue apprenti et ni l'un ni l'autre n'avaient 
vu ni entendu le bicycliste qui, lancé à toute 
vitesse, arriva sur eux. Le choc fut si violent 
que Pons alla rouler dans le fossé qui 
borde la route et Vizon s'abattit si malheu-
reusement qu'il se fracassa le crâne. 

L'apprenti de Pons accourut à Cahors pré-
venir Mm8 Pons qui alla prévenir la police. 

M. le commissaire de police, accompagné 
du brigadier de police Bonifacy, se rendit 
immédiatement sur les lieux de l'accident 
où vint M. le docteur Gélis, qui constata le 
décès de Vizon. 

Quant à Pons, dans sa terrible chute, il 
a reç'i des contusions qui ne s>ont pas sans 
gravité. 

Après les constatations légales, M. lecom-
missaire de police a fait transporter le corps 

j do Vizon à l'hôpital en même temps qu'il en-
voyait prévenir la famille. 

Hier matin, le corps du malheureux jeune 
homme a été transporté à Douelle où il a 
été inhumé. 

Procès-verbaux 

Procès-verbal a été dressé 3 fois contre 
les nommés Manduit, Georges, 25 ans, et 
Etienne Lôhrer, 20 ans, garçons épiciers, 
pour allure trop vive en bicyclette et défaut 
de lanterne sur les boulevards. 

iHusiqu® du 9me de llyne 
PROGRAMME DES 29 MAI ET 1er JUIN 1902 

The Loyal Légion (Allegro), Sousa. 
Le Domino Noir (Ouverture), Auber. 
Sonate en ut dièse mineur, Beethoven. 
Rip-Rip (Fantaisie), Planquette. 
Coquelicot (Quadrille), Métrà. 

Jeudi, de 6 à 7 h. 
Dimanche de 5 h. 1/4 à 6 h. 1/4 

ÉTAT CIVIL DE LÀ VILLE DE CAHORS 

Du M au 27 mai 1902 
Naissances 

Luscan, Laure-Catherine-Victorine Benja-
mine, rue Bouscarrat, 7. 

D'Armagnac de Castanet, François-Marie-
Bernard-Henri, rue Jean Vidal, 8. 

Couailhac, Pierre-Paul-Jean, boulevard 
Gambetta, 23. 

Publications de mariages 

Guiraudet, Joseph, propriétaire à Cavaniés 
et Quercy, Eugénie, s. p. à Cavaniés. 

Sauriac, Jean, meunier à Boissières et Fau-
rès, Marie, s. p. à Labéraudie. 

Décès 
Vizon, Elie, chaisier, 31 ans, célibataire, 

La Croix da fer. 
Brunet, Jean, propriétaire, 66 ans, à La-

maurinie. 
Cousin, Pierre-Gustave-Charles, lieutenant-

colonel au 7"19 régiment d'infanterie, 51 
ans* sur la route de Paris. 

Gaudal, Marie, épous8 Fabié, 66 ans, rue 
des Jacobins. 

Arrondissement de Cahors 

SAINT-MATRÉ — Accident. — Le sieur 
Pezet ouvrier forgeron chez M. Cêlestin Vi-
gnoles à Saint-Matré, était occupé à u

n 
travail de perforation quand malheureuse-
ment l'outil dévia atteignit la main de Pezet 

La première phalange du doigt de la maiu 
droite fut coupée, cette blessure est assez 
grave pour nécessiter quelques semaines de 
repos. 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — Banquet démocratique. 
Lecomité républicain démocratique à Figeac 
offrira à M. Vival, un banquet populaire qui 
aura lieu dans cette ville le dimanche 22 
juin prochain et auquel seront invités MM. 
le Préfet et les trois sénateurs du Lot et où 
seront représentées les différentes communei 
de l'arrondissement. Tous ceux qui désirent 
prendre part à cette imposante manifestation 
patriotique sont priés de se faire inscrire 
avant le 10 juin au siège du comité. 

Pour l'organisation de cette fête une com-
mission composée de 12 membres aété formée. 

— Tribunal correctionnel. — Audienco 
du 24 mai. — Cinq affaires sont inscrites au 
rôle : 

L. B. âgé de 15 ans, domestique à Cajarc, 
comparaît sous l'inculpation de soustraction 
frauduleuse d'une somme de 27 fr. et d'un 
pain de 2 kilogrammes. 

Letribunal décide qu'il a agi sans discerne-
ment et ordonne qu'il sera remis à sa famille. 

Pierre James, 37 ans, ouvrier terrassier 
à Laeamdourcet, inculpé de mendicité, est 
condamné à quinze jours d'emprisonnement 
pour mendicité. 

Victor Clémeut, 30 ans, sans profession, 
originaire d'Eure-et-Loir, inculpé de vaga-
bondage, est condamné à quinze jours de la 
même peine. 

Vicior Callet, serrurier, âgé de 54 ans, 
originaire dé la Haute-Saône, a été mis en 
état d'arrestation pour vagabondage et men-
dicité. Le tribunal confirme le mandat de 
dépôt. 

Michel Salés, âgé de 36 ans maçon à Fi-
geac, inculpé de violences et de voies de fait, 
est condamné àdix jours d'emprisonnement, 
mais bénéficie de la loi de sursis. 

LACAPELLE-MARIVAL. — Une commu-
nauté à dissoudre. — On nous écrit : 

Par un décret publié à la fin de l'année 
1901, le gouvernement a révoqué un précé-
dent décret du 15 juillet 1854, qui recon-
naissait la congrégation des Augustines, 
siégeant à Paris, 79 rue de Vaugirard. 

Dans le rapport qui précède le nouveau 
décret, M. le Ministre de l'intérieur établit 
que cette congrégation a cassé d'exister et a 
été remplacée par une autre, celle desOblates 
de St-François de Sales. Le gouvernement 
considère l'agrégation des deux ordres comme 
une substitution de personnalité, et, dans 
ces conditions, en a ordonné la liquidation, 
conformément à la nouvelle loi des asso-
ciations. 

Il y a, dans le Lot, une congrégation qui 
se trouve dans des conditions identiques à 
celle des Augustines et des Oblates ; c'est la 
congrégation des sœurs de St-Joseph, établie 
à Ste-Colombe, près Lacapelle Marival. 

Cet ordre, exclusivement voué à l'ensei-
gnement, fut reconnu par un décret du 
15 mars 1854. Il se trouvait dans une situa-
tion fort précaire, manquant à la fois de 
ressources et de vocations, et il eût bientôt 
disparu si les circonstances ne l'avaient servi. 

Une autre congrégation établie depuis 
1835 à Quissac, canton de Livernon, son-
geait, elle aussi, à demander une existence 
légale. C'est en vain qu'elle s'adressa à ses 
supérieurs diocésains. Ceux-ci se montrèrent 
inflexibles dans leur refus, estimant à juste 
titre que le diocèse avait assez d'ordres auto-
risés, et ils l'invitèrent à s'affilier à l'on 
d'entre eux. 

Le malheur rassemble. Les religieuses de 
St-Joseph, en apprenant cette décision, le8 

appelèrent à elles, dan3 la pensée de trouver 
dans une fusion des moyens d'existence 
qu'elles n'avaient plus en elles-mêmes. La 
fusion se fit vers 1860. 

Les premiers apportèrent la personnalité 
légale ; les autres, leur personnel et des 
ressources. De cette agrégation naquit un 
nouvel ordre qui modifia l'ancienne raison 
sociale, en y ajoutant ces mots qui sont 1» 
preuve indéniable de cette transformation : 
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Religieuses de St-Jo6eph « dites de l'Union. » 
par le fait, l'ancienne communauté avait 
perdu sa personnalité devant la loi. Elle 
aurait dû réclamer une nouvelle reconnais-
sance. Elle n'y songea pas. Elle vécut et 
continua à s'administrer comme le faisait 
l'Ordre auquel elle venait de sa substituer. 

Il est à peine besoin de dire que la bonne 
intelligence ne régna pas longtemps dans 
cette corporation ainsi constituée. Les 
uus voulaient dominer les autres ; et, 
malgré des clauses particulière*, stipulées 
dans l'acte en vue de prévenir tout conflit, 
la guerre éclata bientôt, une guerre cons-
tante, acharnée, haineuse, s'inspirant de 
tout, se traduisant sous mille formes, par des 
murmures, des silences, d'injustes plaintes, 
des délations secrètes, des calomnies, des 
dénigrements, des répliques injurieuses, en 
un mot, par tous les froissements en usage 
dans ce monde naïvement châtouilleux. De 
part et d'autre, on manquait de prudence, 
mêlant à des rancunes personnelles des per-
sonnes du dehors, et cherchant un appui 
dansdes coteries locales, tout à fait indignes. 
Parfois aussi on recourait sournoisement à 
l'intervention des supérieurs qui n'ont pas 
su toujours se tenir à l'écart. Nous en avons 
uneabominablepreuveremarquabledans une 
scèûs qui a eu lieu, le 5 septembre dernier 
à la clôture de la retraite. Nous montrerons 
peut-être un jour cette scène digne des plu* 
tristes temps de notre histoire, et nous mon-
trerons le cas que font de la dignité humaine 
ces dévots personnages, en l'an de grâce et 
de liberté 1902. 

En attendant, nous signalons à M. le 
Ministre de l'Intérieur et à M. le Préfet du 
Lot le cas redhibitoire de cette congrégation 
illégale et brouillonne, et nous pensons 
qu'on doit prendre à son égard les mesures 
adoptées contre les oblates et les augustines 
de Paris. 

Le département n'aura qu'à s'en applau-
dir. 

Tout Figeac. 

CAJARC. — Les Vétérans des armées de' 
terre et de mer i870-1871. — La 1035 
section des vétérans des armée» de terre et 
de mer 1870-1871 dont le siège est à Cajarc, 
a décidé de faire sa réunion annuelle du 
mois d'avril,' retardée à cause des élections 
législatives, le dimanche 1er juin 1902, à dix 
heures du matin, dans une des salles de 
l'hôtel de ville. 

A cette réunion aura lieu le renouvelle-
ment du bureau. 

Après la réunion, un banquet réunira les 
membres de la 1035* section. 

Le prix de la cotisation du banquet a été 
fixé à 2 francs. 

partement, afin de poser sur des bases soli-
des la constitution de l'Amicale projetée. 

Un groupe d'Instituteurs. 

La 3e à Fleuret 

ISSENDOLUS. —- Accident de voiture. — 
Jeudi dernier le nommé B. allait conduire 
au train deux jeunes mariés lorsque le che-
val en route, prit peur, s'emballa et un 
malheur inévitable allait avoir lieu si une 
personne de la localité n'avait sauté à la 
onde de la bête et n'était parvenue après de 
grands efforts à la maîtriser. 

Le lendemain vendredi à la première 
heure ce même B. peu instruit, sans doute, 
des leçons de la veille, attelle à nouveau son 
cûevai ; ce dernier part à une allure si dé-
sordonnée que leconducleur ne peut le rete-
nir- La voiture fut traînée et brisée en mille 
Morceaux. B. n'a reçu fort heureusement 
Pour lui que quelques contusions sans gravité. 

Arrondissement de Gourdon 

GOURDON. — Amicale des instituteurs et 
««s institutrices du Lot. —■ Les délégués de 
geignement primaire laïque au Conseil 

départemental ont résolu de fonder une As-
°ciation amicale des Instituteurs etlnstitutri-

Ce8du Lot. 

ti»r ° ne saarait troP le8 féliciter de cette ini-
un 7' LedéPartem«ntdu Lot étaiit, en effet, 

des rares départements de France où 

en
e association de ce genre n'existait pas 

c
> °°re- Nous n'avons qu'une réserve à faire : 

8«mhr ^ ̂ m Procûain, à l'occasion de l'as-
rout T 8énèrale de la société de secours 
état t ' qUe n0S déléêuês présenteront les 
de

 ^8 de la future société à l'approbation 
qu'à S col%ues- O"* ''s n'igorent pas 
tutfi.CeUe réunion un g^nd nombre d'Insti-
^rs s abstiendront de s'y rendre. 

départ8 Pr'°n8 d°ac n08 délé8ues au con8eil 

un«rà •6ntal de Provoquer ultérieurement 
d
es
 W10n sPéciale> » Cahors ou à Figeac, 
^atuuteurs et des Institutrices du dé-

Les arlequinades no ceûtent plus à Fleuret ; 
nous ne savons à qui il les emprunte, mais 
celles qu'il nous adresse sont bien trouvées. 

En très mauvais débiteur, disons-le de 
suite, nous ne les lui rendrons pas ; et ainsi 
Fleuret aura un motif de plus pour nous 
mépriser ; il sera notre créancier. 

A ses pirouettes cependant, nous préférons 
des réponses énergiques et sensées et croyons-
nous celles que nous avons eu le plaisir de 
faire ces jours-ci à l'ex-candidat, nous dis-
pensent de prouver si ce monsieur peut 
donner son mépris ou enlever la dignité à 
quelqu'un. 

Il fallait entendre ces jours ci ceux qui 
avaient lu et l'entrefilet de Fleuret et le 
nôtre ; le beau rôle certes n'était par accordé 
à l'ex-candidat qui au Heu de répondre, 
injurie ; il fallait entendre an sujet de ce 
mépris ce que l'on disait ! ce que l'on nous 
a écrit 1 

Etaujourd'hui, à ce mépris, Fleurelajoute 
que nous avons perdu toute dignité ; gprès 
quelques-unes de ces phrases creuses, faites 
de clichés, sans esprit, sans valeur, qu'un 
fort-en-gueule peut débiter à tout propos, 
hors de propos, Fleuret nous crie : cessez 
d'écrire ! 

Nous devons gêner considérablement ce 
monsieur, pour que sur un ton de mélo il 
nous adjure de briser notre plume. Cesser 
d'écrire ? 

Et pourquoi, s'il vous plait ? Parce que, 
auteur de l'article-contre les félonies des 
Gourdonnais, nous ne nous sommes pas 
rendu à Gourdon pour y recevoir des 
huées et des cailloux... 

Celle-là est bonne.. . Ii est vrai qu'elle 
vient de Gourdon. .. 

« Qujaurions-nous pu faire contre tous. » 
Et Fleuret déclare que nous n'avons pas 

de courage. 
Franchement nous ne comprenons pas ; 

nous sommes méprisable, indigne, sans 
courage, mais voyons, pourquoi ? 

Notre réponse du 13 et celle de jeudi, sont 
cependant asseï énergiques, oh oui ! mais 
les lettres de Fleuret que signifient-elles ? 

Qaand on injurie un adversaire, c'est 
qu'on n'a pas grand chose à lui reprocher ; 
et cet adversaire aurait bien tort de prendre 
pour lui des expressions qui s'appliquent à 
d'autres.... 

Il n'y a que la vérité qui blesse ; or, on 
ne nous a dit aucune vérité ; alors pour-
quoi noua fâcher ? 

Professionnellement, tout le monde sait 
que les journalistes sont susceptibles de 
recevoir des bordées de sottises de la part 
d'estaffiere quelconques— 

Or, ce que ça nous laisse indifférent.... 
Parbleu, a-t-on jamais vu se fâcher contre 
le paquet de crottes sur lequel on a marché? 

Alors??? Continuons donc à écrire quand 
cela ne serait que pour agacer M. Fleuret j 
continuons à rédiger nos entrefilets, nos 
censures, et tant pis si parfois à notre encre 
se mêle un peu de vinaigre. 

Ce mélange n'est-il pas préférable à celui 
qui serait fait de bile et d'alcool ? 

L. B. 

Un rhume opSnsâtre l'épuisait. 
La bronchite est un dangereux ennemi. 

Voici une lettre montrant la gravité des suites 
qu'engendre la bronchite et comment on peut 
s'en guérir : 

Paris, 9 septembre 1901. 
Messieurs. Il y a. quelques temps ma fille eut 

la rougeole. Il lui en restait une faiblesse qui se 
porta sur la poitrine en particulier et elle se 
trouva bientôt prise d'une bronchite. Un rhume 
persistant la fatiguait, elle ne pouvait même plus 
reposer la nuit. La bronchite était devenue chro-
nique et peu à peu se compliquait d'anémie. Si 

SAINT-GERMAIN. - Foire. — Foire pas-
sablement belle mais avec tendance à la 
baisse sur le bétail. 

Cours pratiqués : Bœufs de boucherie, 
de 32 à 34 fr. les 50 kilos ; d'attelage, de 
450 à 750 fr. la paire ; bouvillons, de 250 à 
400 fr. •; veaux, de 0 80 à 1 fr. le kilo. 

Brebis avec agneaux ou dites de reproduc-
tion de 25 à 30 fr. pièce; béliers, reproduc-
teurs de 40 à 45 fr. pièce ; agneaux de 16 à 
18 fr, pièce. 

Porcelets d'élevage, de 25 à 50 fr. pièce. 
Volaille, Ofr. 60 le kilo. 
Œufs, 0 fr. 60 la douzaine. 

HORS 
MEMBRE du 

ALCOOL 

CONCOURS 
JURY, PARIS «1900 RICQLES 

tool de Manthe^t véritable! 

MENTHE^ 
(Le seul Alcool de Manthe<& véritable) 
CALME la SOIF et ASSAINIT l'EAU 
Dissipa les MAUX de CŒUR. d« TÊTE, d'ESTOMAC 

(
les INDIGESTIONS, la DYSENTERIE, la CHOLÉRINE 

EXCELLENTp»urhïDENTS«tiiTOILETTE 
PRÉSERVÂT IFoontrels! ÉPIDÉMIES 

Exiger le Nom PB ^ICQI^ES 

Mu» NICOLOT * 
j'avais connu plus rôt l'Emulsion Scott je n'au-
rais pas perdu tant de temps, tant d'argent pour 
des préparations inutiles; ayant entendu vanter 
ce remarquable remède, j'en fis l'essai qui fut 
entièrement favorable. Toux, faiblesse, maux de 
tâte, digestion difficile, points de côté, toutes ces 
souffrances se sont calmées graduellement pour 
disparaître enfin, laissant ma fille en parfaite 
santé ; magnifique résultat obtenu par l'usage 
bien suivi de votre souveraine Emuldon Scott. 
Vve Nicolot, 4, rue Bargue. 

L'Emulsion Scott guérit aisément, promp-
tement, sûrement, toutes maladies de la gorge 
et des poumons, en reconstituant ces organes 
affaiblis par la maladie et leur donnant de 
suite la force nécessaire pour repousser le mal. 
Si vous prenez l'Emulsion Scott, vous serez 
ramené à une parfaite santé, de même que 
Mlle Nicolot. Mais pour cela, il faut que vous 
employiez bien l'Emulsion Scott, parce que 
les imitations ou substitutions, au contraire 
de la véritable préparation, ne vous procure-
raient pas le moindre soulagement ; ces imita-
tions ou substitutions, soi disant « tout aussi 
bonnes » sont en effet, bien loin de pouvoir 
donner les remarquables résultats qu'on 
obtient de l'Emulsion Scott. 

Point capital à se bien rappeler : l'Emulsion 
Scott n'a ni le goût, ni l'odeur de l'huile de 
foie de morue, bien qu'elle en possède cepen-
dant toutes les vues curatives. A l'huile sont 
aussi mélangés des hypophosphites de chaux 
et de soude facteurs importants pour assurer 
une saine constitution. L'Emulsion Scott est 
si agréable au goût que le palais le plus délicat 
l'accepte avec plaisir, si légère que l'estomac 
le plus difficile la digère aisément. 

Vous reconnaîtrez l'Emulsion Scott à notre 
marque de fabrique qui est sur l'enveloppe de 
tout flacon, «l'homme portant une grosse 
morue ». Vous la trouverez dans toutes phar-
macies. Elle est vendue non pas en litres, 
mais en flacons. Echantillon sera expédié franco 
par poste, contre 0 fr. 50 de timbres adressés à 
Delouche et Cie, ph., 2, pl. Vendôme, Paris. 

MARCHÉ S 
La Villette 

ESPÈCES 
a. 

AMENÉS. VENDU S 
PRIX 

BE8TIAUX. EXTRÊMES 

Bœufs. 
Vaches. 
Taureaux. 
Veaux. 
Moutons. 
Porcs. 

1514 
458 
154 

1603 
12960 

4291 

U30 
418 
154 

1483 
12000 

4291 

0.88 à 1.46 
0.86 à 1,40 
0.78 à 1.16 
1.48 à 2 30 
1.40 à 2.18 
1.10 à 1.50 

Bordeaux. 

ESPÈCES 
da 

BESTIAUX 
AMENÉS VENDUS 

PRIX 

EXTRÊMES 

Bœufs. 
Vaches. 
Moutons. 
Porcs. 

143 
28 

840 
953 

137 
24 

507 
921 

68 à 70 
63 à 65 
85 à 87 
50 à 54 

l*r itinéraire : lr* classe 86 fr. — 2* classe 
63 fr. — Duréfl 30 jours. 

Paris — Orléans — Blois — Atnboise — 
Toors — Chenonceaux «t retour à Toors — 
Loches et retour h Tours — Langeais — S»Q-
mar — Angers — Nantes — Saint-Nmire — 
Le Croisic — Guéraeda fet retoorà Pari*, vi^l* 
Blois ou Vendôme, ou par Angsrs et Chartres, 
sans arrêt sur le réseai de l'Ouest. 

2» itinéraire : lre classe 54 fr. — 2S classe 
41 fr. — Dorée 15 jours. 

Paris — Orléans — Blois — Aaaboise — 
Tours — Chenonceaux et reteor à Tours — 
Loches et retour à Toors — Langeais et retour 
a Paris, viâ Blois ou Vendôme. 

Ces billets sont délivrés tonte l'année à Paris 
aux gares d'Orléans (quai d'Orsay et quai 
d'Àusterliiz) et aux bureau succursales de la 
Compagnie et à toutes les gares et stations de 
réseau d'Orléans pounn que h demande en 
soit faite au moins trois jours à l'avance. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 
DE 

CHEMINS DE FEU BiSILIEI 
SOCIÉTÉ ANONYME 

Au Capital de 10,000,000 de Francs. 

CHEMINS DE FEU D'ORLÉANS 

Excursions 
En Tour aine, aux Châteaux des boras de 

la Loire et aux Stations balnéaires de la 
ligne de Samt-Ntxzaire au Creisie et à 
Guérande. 

Le Conseil d'Administration de la Compagnie 
a l'honneur de faire connaître aux porte-ars 
d'obligations qu'il a conclu avec le Gouverne-
ment Fédéral des Etats-Unis du Brésil, une 
convention ayant pour objet le rachat du chemin 
de fer. Les conditions de cet accord permettent 
d'offrir aux obligataires de la compagnie l'é-
change de leurs titres contre de la Rente Brési-
lienne or amortissable. 

En échange de chaque obligation de 500 francs, 
valeur nominale, de la Compagnie Générale de 
Chemins de fer Brésiliens, avec coupons au 
15 Juillet 1902 et suivants attachés (pour les 
Obligations de l'Emission 18ST), et avec coupons 
au 1" Octobre 1902 et suivants attachés (pour les 
Obligations de l'Emission 1895), les porteurs rece-
vront : 

Fr.iOO.Ïaiëur nominale 4°/0 or 
JOUISSANCE l8r JUILLET 1902 

Amortissement en 60 ans. 
tonponi au i"Janvier i 903 et suivant! altathéi 

» DE 

L'EMPRUNT DES ÉTATS-UNIS DU BRÉSIL 
4 % OR 

(TITRES DE RESCISSION 
DE GARANTIES DE CHEMINS DE FER) 4 % OR 

Emis aux termes de la loi du 29 Décembre 1900 
pour le rachat des chemins de fer garantis. 
Les titres de cette création spéciale 

donnés en paiement des rachats déjà effec-
tués de la plupart des Compagnies An-
glaises et Belge, propriétaires de Chemins 
garantis par le Gouvernement Brésilien, 
sont cotés à Londres et à Bruxelles. La 
cote en sera demandée à Paris. 

Les intérêts de ces titres sont payables par se-
mestre, le i" Janvier et le 1" Juillet de chaque 
année, d Londres, d Paris, d Bruxelles, 0. Ams-
terdam et d Hambourg. 

Pour assurer la ratification et, par conséquent, 
la conclusion définitive de la convention inter-
venue avec le Gouvernement Brésilien, il est 
indispensable que les porteurs d'obligations 
adhèrent à l'échange en nombre suffisant.Ceux-
ci auront, à cet effet, à déposer leurs titres 
accompagnés d'une déclaration d'adhésion, il 
leur sera remis un certificat constatant ce dépôt 
et leur assurant soit la remise ultérieure, a titre 
d'échange, du montant proportionnel de Rente 
Brésilienne 4 % or, afférent aux obligations par 
eux déposées, soit la restitution de ces obliga-
tions au cas où il ne pourrait être donné suite & 
l'échange, à défaut de ratification. 

La Rente Brésilienne sera remise aux porteurs 
sous forme de litres définitifs ou, en attendant 
la confection de ces titres, sous forme de Bons 
provisoires signés par la compagnie Générale 
de Chemins de fer Brésiliens. 

Le dépôt des obligations accompagnées de la 
déclaration d'adhésion à l'échange devra être 
effectué : 

Ou 12 Mai au 21 Juin 1902 
A PARIS : 

à la Société Générale de Crédit Industriel 
et Commercial, 68, rue de la Victoire, ou dans 
ses bureaux de quartier ; 

à la Banque de Paris et des Pays-Bas, 
3, rue d'Antin ; 

à la Société Générale pour favoriser le 
développement du Commerça et de l'In-
dustrie en France, 54, rue de Provence, ou 
dans ses bureaux de quartier. 

Dans les autres villes de FRANCE : 
Dans les Succursales et chez les correspondants de 

cci Sociétés. 

En BELGIQUE : 
à la Banque de Paris et des Pays-Bas, rue da 

Gentilhomme, à Bruxelles; 
à la Banque de Bruxelles, 63, rue Royale, a 

Bruxelles ; 
à la Caisse Générale de Reports et de Dépôts 

12, Marché-au-Bois, a Bruxelles; 
au Crédit Général Liégeois, 64, rue Royale, à 

Bruxelles ; 
au Crédit Général Liégeois, 5, rue de l'Harmo-

nie, à Liège, et dans ses Succursales : a Charleroy et 
Bruges. 

Des formules d'adhésions seront mises a la disposition 
Jes porteurs. 

AVIS IMPORTANT 
Contre dépôt provisoire de leurs obligations 

de la Compagnie Générale des chemins de fer 
Brésiliens, les porteurs adhérant a l'échange 
recevront immédiatement, par anticipation, le 
montant des parties de coupons dues au 1" Juil-
let 1902, date à partir de laquelle courent les 
intéiêis de la Rente Brésilienne à recevoir en 
échange des obligations, savoir : 

i" Pour les obligations 1887 qui sont jouis-
sance du 15 Janvier 1902 : 

Fr. 9.sa par titre au porteur, 
Fr. 9.90 par litre nominatif. 

2* Pour les obligations 1895 qui sont jouis-
sance du 1" Avril 1902 : 

Fr. 5.21 par titre au porteur, 
Fr. 5.40 par titre nominatif. 

Le coupon n* 3i des obligations 1837 et le cou-
pon n< 15 des obligations 1895 seront frappés 
d'une estampille mentionnant le paiement du 
prorata des intérêts échéant le i" juillet 1902. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 



JOURNAL DU LOT 

Un journal pour les enfants 
« Jean-Pierre est un journal spécialement 

« créé pour les enfants. Jean-Pierre sera à la 
« fois éducatif et récréatif. Il essaiera d'attein-
u dre ce double but : développer chez les en-
te fants l'esprit d'observation et de critique, les 
« habituer à voir eteomprendre ce quilesentou-
« re, et les préparer ainsi à penser et à juger 
« par eux-mêmes ; ensuite, diriger dans un 
« sens plus juste et plus vrai leurs admirations 
« naissantes : substituer, par exemple, à l'amour 
« de la force brutale et des conquêtes militaires, 
« l'amour de la liberté et du travail, le désir 
« généreux de venir en aide aux opprimés et 
« aux sacrifiés ; remplacer le préjugé de la 
« supériorité masculine par la conscience de 
« l'égalité morale des sexes. 

« Jean-Pierre paraît deux fois par mois, le 
« 1« et le 15. Les abonnements coûtent : 3 fr. 

« pour la France, l'Algérie et la Tunisie ; 5 fr. 
« pour l'étranger. 

« Jean Pierre donnera la réponse aux devi-
« nettes, aux charades, la solution des problè-
« mes amusants, etc. Jean-Pierre ouvrira des 
« enquêtes, il sera très heureux qu'on y ré-
« ponde. 

« Adresser ce qui concerne la rédaction et 
o l'Administration à Jean-Pierre, journal pour 
« les enfants, 8, rue de la Sorbonne. » 

PLUS de CHEVAUX POUSSIFS: 
POUDRE DELARBRE 

D'AUBUSSON 
GUÉRIT : Pousse, Tous, 
Gourme.-Boite: Troisfr. 

VENDEL,Pb«',Sue',»lHTESCS.AO) 
GRAND PRIX 

<C14V»)Pari*Exp. 1900. 
Dép. MM. Castcts, Fayrel, Palame et tous phien" 

Voyages dans les Pyrénées 
Tarif G. V. n« 108 (Orléans) 

La Compagnie d'Orléans délivre toute l'anDée 
dos Billets d'excarsion comprenant les trois 
Itinéraires ci-après, pérmettàut de visiter le 
Ceoire de la France «t les Stations balnéaires 
des Pyrénées et du golfe de Gascogne. 

l°r ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-
sao, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Montréjean, 
Baguères-de-Lucbon, Pierrefitte-Nestalas, Pao, 
Bayonne, Bordeaux, Paris. 

2e ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont --de-Mar-
san, Tarbes, Pierrefîiïe-Nestalas, Bignère:;-de 
Bjgorre, Bagnères-de-Luchon, Toulouse, Paris 
(via Montauban-Cahors-Limoges ou via Figeac-
Limoges). 

3e ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne 
Pao, Pierreiitie-Nestalas, Bagoèr.s-de-Bigorre' 
Bagnèrts-de-Ltcbon, Toulouse, Paris (viàl 
Moiitauban-Cahors-Limoges ou via Figeac Lfc 
moges). 

Durée de validité : 30 jours Prix des Billets 
1reciasse 163 fr. 50 c —29classe 122 fr. 5oc 

Représentants ZJ'Zt 
les localités des personnes sérieuses pour 
placer huiles d'olives et savons. Appointe-
ments 120 fr. par mois ou remises très éle-
vées. Ecrire àThéohile Berthon, fabricant 
à Salon (Bouches du Rhônes). 

Le propriétaire-gérant ■• A. COTJESLANT. 

Étude de IIe René BILLIERES, licencié en droit, avoué à Cahors,, 
63, boulevard Gambetta, 63. 

NTE SUR LIGITATION 
LES ETRANGERS ADMIS 

D'IMMEUBLES 
SIS DANS LA COMMUNE DE CASTELNAU-MONTRATIER. 

L'adjudication aura lieu le MERCREDI VINGT-CINQ JUIN Mil NEUF CENT DEUX, 
à une heure de relevée et heures suivantes, au Palais de Justice par devant M. Jean 
Fieuzal, Juge au Tribunal civil de Cahors, à ces fins commis. 

En vertu et en exécution d'un ju-
gement du Tribunal civil de Cahors 
du dix-neuf février mil neuf cent 
deux enregiftre, rendu, entre : 

1° M. Jean GINIBRE, receveur 
sédentaire des Contributions indirec-
tes à Charleville (Ardennos) y domi-
cilié, ayant M" René BILLIERES 
pour avoué constitué près le dit Tri-
bunal avec élection de domicile en 
ses étud<s et personne au dit Cahors 
où il demeure, 

2°Jean MIRAMONT, marêehai-fer-
rant, domicilié à Gastelhau-Montra-
tier ; 3° Jalien MIRAMONT, bourre-
lier domicilié au môme lien ; 4° Ezi Ida 
MIRAMONT, servante ch. z M.BAIL-
LET, crémier, domicilié à Paris, rue 
des Moir.es, n° 48, ayant Me Camille 
AUTEFAGE pourjeur avoué consti-
tué près le dit Tribunal, en '.empla-
cement de M8LACAZE précédemment 
constitué, démissionnaire on sa faveur 
avec élection de domicile en ses étude 
et peisonne à Cahors, 

5° Antoine dit Etienne MIRA-
MONT, maréchal-ferrant chez M. 
BRILLAUD, domicilié à Vanves 
(Seine), rue Sadi-Carnot, n° 7, ayant 
MG René BILLIERES pour son avoué 
constitué prè-i le dit Tribunal avec 
élection de domicile en ses étude et 
personne à Cahors, 

6» MIRAMONT, Arnaud, père, 
maréchal-ferrant, domicilié à Castel-
nau-Montratier, pris en sa meilleure 
qualité et comme père et tuteur légal 
de Maria MIRAMONT, enfant mi-
neure issue de son mariage avec Marie 
GINIBRE, décédée, domiciliée aveo 
lui, ayant M" Camille AUTEFAGE 
pour son a.vouê constitué près le dit 
Tribunal, en remplacement de M" LA-
CAZE précédemment constitué, dé-
missionnaire en sa faveur avec élec-
tion de domicile en ses étude et 
personne à Cahors, 

7° Dame Rosalie FOURNIOLS, 
épouse de Jean ANCÈZE et ce dernier 
pris en sa meilleure qualité et pour 
assister et autoriser son épouse, domi-
ciliés ensemble au Château de Lorets', 

par Puisseguin (Gironde), où ils sont 
domestiques, défaillants n'ayant pas 
d'avoué constitué. 

8» Dame Julie FOURNIOLS, sans 
profession, épouse GRANGER et ce 
dernier pris en sa meilleure qualité 
et pour assister et autoriser sa fem-
me, ayant demeuré ensemble quelque 
temps à Paris, aujourd'hui sans do-
mioile ni résidence connus en France, 
défaillants n'ayant pas d'avoué cons-
titué. 

En présence ou lui dûment appelé 
de M. CRUZEL, Auguste-Guillaume, 
limonadier, domicilié à Ca»telnau-
Montratier, pris en qualité de su-
brogé-tuteur de la mineure Maria 
MIRAMONT sus-nommée, fonctions 
auxquelles il a été désigné et qu'il a 
acceptées suivant délibération du 
Conseil de famille de la dite mineure 
prise sous la présidence de M. le Juge 
de paix du canton de Castelnau-
Montratier, le quinze avril mil neuf 
cent deux. 

Il sera procédé le mercredi 
vingt-cinq juin mil neuf cent 
deux, à une heure de relevée et 
heures suivantes, au Palais de Justice 
de Cahors, à l'extinction des feux au 
plus offrant et dernier enchérisseur, 
par devant M. Jeau FIEUZAL, juge 
à ces fins commis, à la vente aux 
enchères publiques, sur lieitation, 
(les étrangers admis), des biens im-
meubles ci-après désignés. 

Ces immeubles dépendent de la 
succession de Françoise CLUZEL 
quand vivait veuve en premières 
noces CHABAT, etépouseen deuxième 
noces de Jean GINIBRE, domiciliée à 
Oastelnau-Montratier, de la succes-
sion du dit Jean GINIBRE, son 
deuxième mari, et de la communauté 
d'acquêts ayant existé entre elle et 
son second mari. 

Un cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la vente 
a été déposé au greffe du Tribunal 
civil de Cahors pour y servir de 
minute d'enchère et y être tenu à la 
disposition du public. 

Désignation 
des immeubles à vendre 

et Lotissement 

Premier lot 
Le premier lot comprendra sol de 

maison et maison (incendiée non re-
construite) portés au plan cadastral 
de la commune de Casteinau-Moutra-
tiei sous le numéro 391 de la section K 
pour un revenu cadastral de trente-
huit francs deux centimes, la maison 
pour trente sept francs cinquante 
centimes et le sol pour cinquante-deux 
centimes, et une superficie de cin-
quante-six cenliares. 

Deuxième loi 
Le deuxième lot comprendra un 

article sis au lieu dit Lous Cayroux, 
commune de Oastelnau-Montratier, 
porté au plan cadastral de la dite 
commune sous les indications sui-
vantes de la section G : 

« 512 vigne contenance trente-sept 
» ares cinquante centiares, revenu 
» neuf francs quarante-un centimes ; 

» 513 terre contenance quatre-
» vingts ares soixante centiares, re-
» venu trente-un francs quatre-vingt-
» dix-neuf centimes ; 

» 514 sol de maison superficie cin-
» quante centiares, revenu quarante-
» six centimes ; 

» 515jardin contenance quatre ares 
» cinquante centiares revenu quatre 
» francs quatorze centimes. » 

Troisième lot 
Le troisième lot comprendra un 

article au lieu de Barbery corn mune 
de Oastelnau-Montratier porté au 
plan cadastral de la dite commune 
sous les indications suivantes de la 
section K : 

« 497 terre contenance trente-troi3 
» centiares, revenu vingt centimes. » 

Quatrième lot 
Le quatrième lot comprendra une 

grange au lieu de Oastelnau-Montra-
tier portée au plan cadastral de la 
commune de Oastelnau-Montratier 
sous les indications suivantes de la 
section K : 

« 401 p, grange, superficie trente-
» sept centiares, revenu trente-quatre 
» centimes. » 

Cinquième lot 
Le cinquième lot comprend un ar-

ticle au lieu dit Trémelat commune 
de Oastelnau-Montratier porté au 
plan cadastral de la dite commune 
sous les indications suivantes de la 
section K : 

« 802 p, terre, contenance soixante-
» cinq ares douze centiares, revenu 
» trente-cinq francs vingt-trois cen-
» times. » 

Les immeubles mis en vente sont 
portés à la matrice cadastrale de la 
commune de Oastelnau-Montratier 
sous le nom de GINIBRE, Antoine, 
àCastelnau, à l'exception de l'article 
du Trémelat formant le cinquième 
lot porté sous le nom de « MIRA-
MONT, Arnaud, maréchal-ferrant 
à Castelnau. » 

Mises à prix 
Les lots ci-dessus seront mis en 

vente sur les mises à prix suivantes : 

Premier lot 
Le premier lot sera 

mis en vente surla mise 
à prix de cent francs, 
oi 100 fr. 

Deuxième lot 
Le deuxième sera mis 

en vente sur la mise à 
prix de mille cinq cents 
francs, ci 1500 

Troisième lot 
Le troisième sera mis 

en vente sur celle de dix 
francs, ci 10 

fr. 

fr. 

Quatrième lot 
Le quatrième sera 

mis en vente sur celle Onfl^r' 
de trois cents francs, ci. uUU 

Cinquième lot 
Le cinquième sera 

mis en vente sur celle 
de mille quatre cents I l. fi ft fr. 
francs, ci I 4UU 

Le tout en sus des charges. 

Faculté de baisser les 
mises à prix 

Aux termes du jugement qui or-
donne la vente, M. le Juge comrai» 
pour recevoir les enchères est autorisé 
à baisser indéfiniment les mise» à 
prix au cas où aucune enchère ne 
viendrait à se produire sur celles 
ci-dessus fixées. 

PAIEMENT DES FRAIS 
Les frais exposés au jour de la 

vente seront payables en diminution 
du prix conformément au dit juge-
ment ; les frais postérieurs seront 
payables en sus. 

Tous les frais devront être payés 
dans les quinze jours de l'adjudica-
tion entre les mains de M* &flB^ 
BILLIERES, avoué poursuivant, à 
peine de folle enchère. 

Pour extrait certifié sincère dre«sé 
par M« René BILLIERES, *™aé 

poursuivant. 
Cahors le Mai mil neuf 

cent deux. 

R. BILLIERES-
Enregistré à Cahors le Mal 

mil neuf cent deux f» C« /"S0 

un franc quatre vingt-huit centime8» 
décimes compris, 

Le receveur. 
Signé LACHAIS*-

nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn»*0 

Pour plus amples renseignements, s'adresser à Me René BILLIERES, avoué pousuivant et à 
Me Camille AUTEFAGE, avoué colicitant, lesquels ainsi que leurs confrères exerçant 
près le même Tribunal, pourro t être chargés d enchérir. 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, le 1902 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre, 
Le Maire, 


